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C  O  M  M  U  N  I  Q  U  E 
     
 

          Le Secrétariat Général Académique de l’Université Protestante au 
Congo porte à la connaissance du public que les inscriptions pour l’année 
académique 2010-2011 débutent  ce  Lundi 19 juillet 2010 et prendront  fin   le 
17  septembre  2010.  Tous les candidats sont priés de déposer leurs dossiers 
d’inscription à l’Apparitorat central de l’UPC. 
 

I. INSCRIPTION EN PREMIERS GRADUATS ET EN PROPEDEUTIQUE 
 

               L’inscription concerne les étudiants qui viennent s’inscrire pour la 
première fois en première année ou en propédeutique. Ils doivent déposer un dossier en 
bonne et due forme comprenant les éléments ci-après : 

 

A. DOCUMENTS DU DOSSIER À DÉPOSER 
 

1. Frais d’admission (20 $)  + Formulaire à retirer à la Bibliothèque Centrale 
2. Demande d’inscription manuscrite adressée au Secrétaire Général Académique 

  3.  Photocopie du diplôme d’Etat ou équivalent (Journal + Note à qui de droit) 
  4.  Photocopie des Bulletins de 5ème et 6ème des humanités  
  5.  - Recommandation du représentant légal d’une communauté membre de  
         l’E.C.C. pour la théologie (original) 
      - Recommandation d’un Pasteur/Prêtre pour FASE, Droit et  
        Médecine (original) 
   6.   Attestation de soutien financier (prise en charge) (original) 
   7.   Attestation de naissance (photocopie) 
   8.   Attestation de bonne conduite, vie et moeurs (photocopie) 
   9.   Attestation médicale (certificat d’aptitude physique) (original) 
 10.   8 photos passeports (5$) : prise de photos obligatoire sur place à l’UPC. 
 11. Règlement des étudiants UPC (2.000fc) + CD hymne de l’UPC (3$) : à acheter au 
moment de la confirmation de l’inscription. Ceci ne concerne que les candidats qui 
seront retenus après les tests. 
 

CONCOURS D’ADMISSION 
 

1. Droit et FASE 
   Tous les candidats en G1Droit et FASE (Economie) sont attendus :  
 

• Le mardi 28 septembre 2010 à 8h30’  pour une séance d’orientation 
• Les mercredi 29 et jeudi 30 septembre 2010 à 8h30’ : test d’admission 

sur les matières suivantes : Dissertation française, Culture générale et 
Mathématique. 

http://www.upc-rdc.cd/


 
2.  Médecine (Propédeutique) 

 
• Réussir au concours d’admission portant sur les matières suivantes : 

mathématiques, chimie, Physique, Biologie, français, anglais, culture générale 
et à l’interview. 

• Avoir fait la section scientifique, littéraire, pédagogie générale, vétérinaire, 
nutrition, agricole. 

• Mardi 28 septembre 2010 : Séance d’orientation des candidats au 
concours d’admission 

• vendredi 01 au samedi 02 octobre 2010 : concours d’admission en 
propédeutique (préparatoire) 

• Mercredi 13 octobre 2010 : passage à l’interview  

 
II.   INSCRIPTION SPECIALE  
 
           En plus du relevé de notes de premier graduat, le candidat doit réunir tous les 
éléments du dossier énumérés à la première page. 
 
           L’UPC n’accepte pas les inscriptions au-delà de la deuxième année de graduat. 
 Pas d’inscription spéciale en Médecine. 
 

III. LA RÉINSCRIPTION : concerne tous les étudiants des classes montantes ayant réussi  
                                          et désirant poursuivre leurs cycles à l’UPC en classe supérieure. 
 
       L’étudiant doit confirmer sa réinscription au plus tard  à la fin du mois de novembre 2010.  
 
IV. LA RÉINTÉGRATION : concerne les étudiants qui ont abandonné ou interrompu les   
                                  études pour une raison ou une autre pendant une année ou plus et   
                                   qui désirent revenir continuer à l’UPC. 
 
         Lettre de demande de réintégration adressée au Secrétaire général académique et déposée à  
         L’Apparitorat central au plus tard fin novembre 2010. 
 
V. LE DOUBLEMENT : concerne les étudiants qui ont échoué avec au moins 50%    
                                      (ajournés ou assimilés aux ajournés) et qui désirent reprendre  
                                       l’année à l’UPC, l’année  suivante. 
 
         Ils doivent introduire une lettre de demande de doublement adressée au Secrétaire Général  
         Académique et déposée à l’Apparitorat central au plus tard le 13 novembre 2010. 
 
N.B. : Vous pouvez aussi trouver le formulaire de demande d’inscription dans notre site web : 
www.upc-rdc.cd ; à déposer à l’Apparitorat Central sur présentation du reçu de 
paiement de frais d’admission à la caisse. 
 
          Le début des cours pour l’année académique 2010-2011 est prévu pour le 
Lundi 18 octobre 2010 à 8h00’.  
 
                                                                 Fait à Kinshasa, le  13 juillet  2010 
 
                                                                    Secrétariat Général Académique 


